
Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduation
Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduationIntrodutionLe préambule de la Constitution, dispose que � l'organisation de l'enseignement publi gratuit et laï à tous lesdegrés est un devoir de l'État � et que � la nation garantit l'égal aès de l'enfant et de l'adulte à la formationprofessionnelle et à la ulture. � Le droit à l'éduation est garanti à haun 1. Sur le plan international, la Coureuropéenne des droits de l'homme onsare le droit à l'instrution omme un droit fondamental et onsidère quel'État ne peut se soustraire aux obligations qui en déoulent. Le servie publi d'éduation est un servie de l'État 2dont l'existene est onsarée et protégée par la Constitution 3.D'autres textes onsarent e droit à l'éduation : la Convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre1989, signée à New York, le 26 janvier 1990 reonnaît � le droit de l'enfant à l'éduation. � Nous présentonsii les � grands prinipes � qui permettent à l'éole de ne pas être seulement un servie publi : � elle est uneinstitution fondée par la République et qui fonde elle-i. � 4

© Myr MURATET / MAIFLe prinipe de liberté� L'État prolame et respete la liberté d'enseignement et en garantit l'exerie. � 5 Cette liberté est elled'organiser et/ou de dispenser un enseignement. Elle met en jeu la responsabilité des familles dans l'éduation desenfants, qui implique pour les parents de pouvoir hoisir un enseignement onforme à leurs propres engagementsphilosophiques ou religieux.L'importane de la liberté d'enseignement a été onsidérée omme justi�ant une tradution onstitutionnelle : ladéision du Conseil Constitutionnel du 23 novembre 1977 a inlus la liberté de l'enseignement parmi les prinipesfondamentaux de la République qui ont une valeur onstitutionnelle.1. Artile L.111-1 du ode de l'éduation.2. Artile L.211-1 du ode de l'éduation.3. Alinéa 3, préambule de la Constitution du 27 otobre 1946.4. Le système éduatif en Frane, Les noties, La doumentation française, 2006.5. Artile L.151-1du ode de l'éduation© 2010, rue des éoles 1



Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduationL'obligation faite à l'État de respeter la liberté de l'enseignement n'exlut pas son intervention, soit pour enadrerl'ativité privée soit pour l'aider. C'est la loi Debré du 31 déembre 1959 � sur les rapports entre l'État et lesétablissements d'enseignement privés � qui a posé les bases de ette intervention.Depuis lors de profondes modi�ations ont transformé les rapports de l'État et de l'enseignement privé qui s'estorganisé et s'est rapprohé de l'enseignement publi au point que ses établissements se di�érenient de moins enmoins des lyées et ollèges publis. Les attentes des parents ont hangé sa fontion : la mission onfessionnellen'est plus première, elle s'e�ae au pro�t d'un libre hoix par rapport à l'o�re de formation. Dans les lassesplaées sous ontrat d'assoiation ave l'État � l'enseignement est dispensé selon les règles et programmes del'enseignement publi. � 6L'obligation d'instrutionLa loi impose une obligation d'instrution en laissant à la famille le hoix de solariser ses enfants dans unétablissement solaire, publi ou privé 7, ou d'assurer leur instrution sans les solariser. Dans la situation (rare)où l'instrution n'est pas assurée dans le milieu solaire, elle fait l'objet d'une délaration préalable imposée auxparents et qui est ontr�lée. Ce ontr�le a été renforé en 1998 en partiulier pour lutter ontre les dérives setaires.Cette obligation s'impose aux Français omme aux étrangers, éartant toute disrimination à l'aueil des élèves.L'obligation s'impose également aux enfants et adolesents handiapés 8.En�n, depuis le XIXe sièle, le point de départ de l'obligation est �xé à 6 ans, la durée en revanhe a varié, elleprend atuellement �n à 16 ans. La solarisation est don faultative avant 6 ans et après 16 ans.Extraits : � numéro spéial du Bulletin o�iel sur l'obligation solaire �A�n de protéger les enfants en âge solaire de l'emprise setaire, le Parlement a adopté en première leture et àl'unanimité la loi du 18 déembre 1998 tendant à renforer le ontr�le de l'obligation solaire. Le législateur asouhaité non seulement enourager la fréquentation solaire, lutter ontre toutes les formes d'abandon solairemais aussi veiller à e que, au nom d'une liberté dans les hoix d'instrution, les prinipes fondamentaux del'éduation dus aux enfants ne se trouvent dévoyés par une instrution sommaire voir setaire.C'est pourquoi, a�n de donner à la loi une véritable portée onrète et pratique il est apparu néessaire d'a�rmerdeux prinipes fondamentaux insérés à l'artile 1 de la loi du 18 déembre 1998 :� le droit de haque enfant à béné�ier d'une instrution onformément au préambule de la onstitution de 1946qui garantit l'aès de l'enfant et de l'adulte à l'instrution,� la priorité prolamée par la loi d'assurer l'instrution au sein des établissements d'enseignement. aa. L'obligation solaire ; renforement du ontr�le de l'obligation solaire. Bulletin o�iel hors série du 3 mai 1999Les santions des manquements à l'obligation solaireLe juge ivil peut mettre en ÷uvre des mesures d'assistane éduative et retirer aux parents l'autorité parentale. Lejuge pénal peut intervenir en as de manquements aux obligations légales � au point de ompromettre gravement(...) l'éduation de l'enfant mineur. � 9La loi sur l'égalité des hanes du 31 mars 2006 a modi�é le ode de l'ation soiale et des familles pour yintroduire en as d'absentéisme solaire ou de toute autre di�ulté liée à une arene de l'autorité parentale, lapossibilité pour le président du onseil général de signer ave la famille un ontrat de responsabilité parentale oude sa propre initiative ou sur saisine de l'inspeteur d'aadémie, du hef d'établissement, du maire, du préfet.Le prinipe d'égalitéLe prinipe d'égalité devant les servies publis est un prinipe de valeur onstitutionnelle et dans le domainesolaire il revêt di�érents aspets.6. Artile 4 de la loi du 31 déembre 19597. Artiles L.131-1 et L.131-5 du ode de l'éduation.8. Loi du 11 février 20059. Code pénal artile 227-172 © 2010, rue des éoles



Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduation

© PHOVOIR / MAIFL'égalité d'aès à l'enseignement publiLe préambule de la Constitution dispose que � la nation garantit l'égal aès de l'enfant et de l'adulte à l'instrution,à la formation professionnelle et à la ulture. � La loi du 10 juillet 1989 d'orientation sur l'éduation dont lesprinipes ont été repris par le Code de l'éduation, préise que � l'éduation est la première priorité nationale (...)le servie publi de l'éduation (...) ontribue à l'égalité des hanes � et que � le droit à l'éduation est garantià haun a�n de lui permettre de développer sa personnalité, d'élever son niveau de formation initiale et ontinue,de s'insérer dans la vie soiale et professionnelle, d'exerer sa itoyenneté. � 10 Les établissements d'enseignement� ontribuent à favoriser l'égalité entre les hommes et les femmes. � 11Ce prinipe d'égal aès au servie publi de l'éduation onerne la période ouverte par l'obligation solaire 12.En outre, le législateur préise que � tout enfant doit pouvoir être aueilli à l'âge de trois ans dans une éolematernelle une lasse enfantine à proximité de son domiile, si sa famille en fait la demande. � 13Il n'existe pas d'obligation d'aueil des enfants de deux ans, elui-i est tout au plus prévu : une hiérarhie despriorités est ainsi établie en fontion de l'âge pour l'aueil des petits enfants lorsque les demandes exèdent lesapaités d'aueil.Une autre atténuation au prinipe d'égalité d'aès des jeunes enfants existe dans la mesure où une disriminationpositive est prévue par le législateur pour l'aueil des enfants de deux ans. Une priorité d'aès est réservéeaux enfants qui sont dans � un environnement défavorisé, que e soit dans les zones urbaines, rurales ou demontagne. � 14En�n, en l'absene de plaes disponibles, il n'est pas obligatoire d'aueillir les élèves de plus de 16 ans. Cependantles dispositions réglementaires instaurent en faveur des élèves un droit à une nouvelle préparation à l'examen auquelils ont éhoué. Lorsqu'il s'agit d'élève de terminale, s'il n'y pas de plaes vaantes dans l'établissement d'origine,l'administration n'a le droit que de prononer un hangement d'établissement.Le prinipe d'égalité d'aès s'impose en�n également pour les étrangers : la loi de 1882 sur l'obligation del'instrution ne le préisait pas mais ette obligation a été imposée par la loi de J. Zay en 1936. Le refus d'insription10. Artile L.111-1 du Code de l'éduation.11. Artile L. 121-1 du Code de l'éduation.12. Artile L. 131-1 du ode de l'éduation.13. Artile L.113-1 du ode de l'éduation.14. Artile L.112-1 du ode de l'éduation.© 2010, rue des éoles 3



Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduationd'un élève étranger dans une éole onstitue une disrimination réprimée par le Code pénal 15. De la même façonest illégal un refus opposé par un maire de l'admission en lasse maternelle fondée sur la nationalité.L'égalité de traitementCe prinipe n'impose pas une égalité absolue entre tous les usagers mais une égalité de traitement pour toutes lespersonnes se trouvant dans la même situation.Ce prinipe trouve prinipalement son appliation en matière de tari�ation des antines et des transports solaires.Dans e as, le prinipe d'égalité de traitement impose des limites aux di�éreniations de tarifs des servies publis.Ainsi, si une ommune peut légalement demander aux parents d'élèves provenant d'une autre ommune un prixdi�érent de elui qu'elle rélame pour les enfants situés sur son territoire pour les repas de la antine solaire,elui-i ne doit pas dépasser le prix de revient du repas.Dernière omposante du prinipe d'égalité de tous devant le servie publi d'enseignement : l'utilisation de lalangue française. Le Conseil Constitutionnel et le onseil d'État ont préisé que dans le servie publi d'éduation,seul le français peut être utilisé.Le prinipe de gratuitéIl a fallu attendre les lois Ferry du 16 juin 1881 pour que l'enseignement primaire devienne gratuit, disposition quifut étendue aux lasses maternelles et enfantines par la loi du 30 otobre 1896. La gratuité ne onstitue pas unprinipe à valeur onstitutionnelle ni un prinipe général du droit.Ce prinipe repose sur une disposition du préambule de la Constitution : � l'organisation de l'enseignement publigratuit et laï à tous les degrés est un devoir de l'État � 16 et sur la loi qui a toujours la possibilité d'imposer ettegratuité.Le prinipe de gratuité de l'enseignement publi est maintenant odi�é : l'artile L.132-1 du ode de l'éduationpour l'enseignement primaire, l'artile L.132-2 du Code de l'éduation pour l'enseignement seondaire. Les famillesn'ont pas à partiiper aux dépenses pédagogiques et la gratuité s'étend aux fournitures solaires à usage olletifomme aux manuels solaires.Ces derniers sont à la harge des ommunes dans les éoles primaires et des départements dans les ollèges depuisla loi Haby (1975). Pour �naner es ahats, les onseils généraux reçoivent une dotation budgétaire de l'État. Leslivres solaires sont à la harge des familles dans les lyées à moins que la région n'ait déidé d'en assumer aussi laharge dans le adre des ompétenes qui lui sont dévolues pour le fontionnement des lyées. Ainsi des politiquesde gratuité ont été inaugurées dans ertaines régions dès 1988 (Région entre). Après 2004, la gratuité des manuelsau lyée s'est généralisée mais dans la plus grande hétérogénéité. Toutes les régions proposent aujourd'hui etteaide à la rentrée le plus souvent sous forme de versement aux familles, ou ('est plus rare) par ahat diret réalisépar la olletivité.La photographie solaireLa pratique de la photographie solaire est une tradition anienne de l'éole qui répond aux désirs des familles etdes élèves de onserver une trae du passé. C'est la irulaire du 5 juin 2003 qui rappelle les règles à respeterdans e domaine. Elle est aompagnée � d'un ode de bonne onduite �. En tout état de ause, 'est audireteur ou au hef d'établissement d'autoriser ou non l'intervention d'un photographe professionnel dans leslieux solaires. Le hoix du professionnel se fait en fontion des prix proposés et de la qualité des prestations.Il faut veiller avant toute prise de vue à e que les titulaires de l'autorité parentale aient bien autorisé par éritque leur enfant soit photographié, mais en préisant que ette autorisation n'engage pas les parents sur l'ahatdes photos.Dans les éoles, seule une assoiation peut passer ommande puis revendre les tirages aux familles.De la même manière les sorties et voyages solaires organisés dans le temps solaire, qui ont un aratère obligatoireet qui entrent dans les programmes, sont gratuits. Ces dispositions ne onernent que l'enseignement au sens strit.En outre, auune ontribution aux dépenses de fontionnement de l'établissement tel que les ahats de ahiers deorrespondane ne peut être demandé aux familles.15. Artiles 225-1 et 225-2 du Code pénal.16. Al. 13 du préambule de la Constitution de 1958.4 © 2010, rue des éoles



Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduationEn réalité, il n'est pas rare que le prinipe de gratuité de l'enseignement publi soit mis à mal par divers frais desolarité : otisations diverses omme la oopérative, les assoiations sportives, les transports. Or, le non-respetde e prinipe est bien évidemment soure d'inégalités.À lirela gratuité de l'enseignement : passé, présent, avenir, Rapport de B. Toulemende, inspeteur général de l'Édua-tion nationale, 2002La gratuité porte don sur l'ensemble des enseignements obligatoires et optionnels dispensés dans le adre desprogrammes et horaires o�iels, �xés réglementairement. En revanhe elle ne porte pas sur les ativités horsprogrammes, faultatives, o�ertes à l'initiative de l'établissement.Le prinipe de neutralitéLe prinipe général de neutralité du servie publi interdit que e dernier soit assuré di�éremment en fontion desonvitions politiques, philosophiques ou religieuses de son personnel et de ses usagers. L'enseignement doit êtreimpartial. Il ne doit promouvoir auune oneption politique ou religieuse partiulière.La loi Jules Ferry du 28 mars 1882 et la loi de séparation des églises et de l'État du 9 déembre 1905 im-posent la neutralité des enseignants. Toutefois es derniers disposent traditionnellement dans leurs fontions d'uneindépendane plus grande que les autres agents publis.Ce prinipe s'oppose, par exemple, à e que des réunions politiques soient organisées dans les loaux solairespar des groupements politiques mais il ne peut servir de fondement à l'interdition d'un débat, tenu en dehorsdes heures de lasse. Il peut se révéler di�ile à onilier ave la liberté d'information et la liberté d'expressionreonnues aux élèves des ollèges et des lyées par la loi d'orientation de 1989.La neutralité ommerialeLa publiité est interdite dans l'eneinte de l'éole : ni les élèves, ni les professeurs ne doivent servir diretementou indiretement à quelque publiité ommeriale que e soit. Il est tout à fait exlu de distribuer des doumentsommeriaux invitant les familles à reevoir à leur domiile des démarheurs ou des produits dont la �nalité estpubliitaire.En outre, les listes d'élèves, leurs adresses ou les renseignements personnels onernant leurs parents ou eux-mêmes ne doivent en auun as être transmis à des entreprises. Ces données nominatives sont protégées parle seret de la vie privée. Par ontre, le respet de la neutralité ommeriale n'empêhe pas d'envisager er-taines formes de partenariat ave des entreprises privées ou publiques dans la mesure où ela présente un intérêtpédagogique. Un ode de bonne onduite rappelle les règles qui régissent les relations entre les entreprises etl'Éduation nationale.Des préautions doivent être prises : tout partenariat ave une entreprise doit être établi par une onvention quipréise la nature, la durée, les obligations de oontratants et les modalités de résiliation.Des onours peuvent être organisés par des entreprises et proposés aux élèves. Dans ette hypothèse, la parti-ipation d'une éole ne peut être envisagée que si plusieurs onditions sont remplies : entreprise identi�ée, objetsoial, intérêt pédagogique du onours, ativités du onours orrespondant aux programmes et aux ativitésen ours, prix et réompenses adaptés à l'âge et aux intérêts des élèves.Ce prinipe implique également la neutralité des manuels solaires. Il est à e sujet important de noter que lesdispositions de la irulaire du ministre de l'Éduation qui prévoit l'organisation de séquenes d'éduation à lasexualité dans un but global d'éduation à la santé et aux �ns notamment de prévenir les risques de maladiessexuellement transmissibles, ne sont pas ontraires au prinipe de neutralité, ni par ailleurs au prinipe de laïité.Ces informations n'ont pas pour objet de porter atteinte aux onvitions religieuses et philosophiques des élèves,de leurs parents ou de leurs enseignants.Le prinipe de laïité© 2010, rue des éoles 5



Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduationLa laïité de l'enseignement publi a�rmée par le préambule de la Constitution et par la Constitution elle-même,est une norme à valeur onstitutionnelle. Elle a réemment fait l'objet d'une odi�ation 17.Si la neutralité des enseignants et des programmes doit être exigée, la liberté de royane des élèves impliquequ'ils aient le droit d'exprimer leur royane. La laïité, omposante de la neutralité du servie publi onstitueun des prinipes fondateurs de la République mais la prolamation de e prinipe n'a pas empêhé les hefsd'établissements solaires d'être onfrontés à une montée des revendiations ommunautaires ou religieuses dansles années 1985-1990 (port du voile, pratique du ramadan, ontestation de ertains enseignements.). En 1989,le Conseil d'État a été amené à se prononer sur deux questions ayant trait au port par les élèves dans lesloaux solaires de signes d'appartenane religieuse et aux dispenses d'assiduité pour des motifs de religion. Lasolution rendue en 1989 s'est limitée à santionner les interditions générales et absolues éditées par les autoritésadministratives dans les règlements intérieurs d'établissements 18.Mais le juge administratif a posé des limites : lorsque es signes étaient � ostentatoires � ou lorsqu'ils réaient des� troubles à l'ordre publi � leur interdition était jugée légale. Ainsi les santions frappant les élèves ontrevenantau règlement devaient être justi�ées : prosélytisme, perturbations des enseignements...Pour e qui onerne les dispenses d'assiduité aux ours, demandées pour des motifs religieux, le Conseil d'État a�nalement reonnu aux élèves le droit de béné�ier individuellement d'une autorisation d'absene à ondition queette dernière soit ompatible ave l'organisation des études et le respet de l'ordre publi dans l'établissement.Le débat s'est ensuite enore renforé : de nombreux inidents sont apparus témoignant d'un prosélytisme roissantdans un ontexte modi�é par la montée des revendiations identitaires et la médiatisation aentuée des on�its.En 2003, l'Assemblée nationale a réé une mission d'information sur la question des signes religieux à l'éole quis'est prononée pour � l'interdition de tout signe religieux ou politique dès lors qu'il était visible. � Parallèlementune ommission présidée par B. Stasi avait la mission de ré�éhir sur les di�ultés d'appliation des textes envigueur à propos du port du voile.Après plusieurs mois de débats � la loi sur le voile � du 15 mars 2004 a été adoptée.La loi du 15 mars 2004. Un premier bilan de l'appliation de la loi sur la laïité du 15 mars2004. (extrait).Au ours de l'année solaire 2004-2005, première année d'appliation de la loi, 639 ports de signes religieuxostensibles sont dénombrés (sur 10 millions d'élèves), ontre 1 465 l'année préédente : 626 voiles islamiques,11 turbans sikhs, 2 grandes roix, et auune kippa ; parmi eux-i, 15 dans l'enseignement primaire, 337 en ollège,287 en lyée.L'ensemble de es ports de signes religieux n'a pas été soure de on�its : dans la majorité des as les élèves se sontpliés à l'appliation de la loi, à l'issue d'une phase de dialogue ompte tenu du ontexte politique et internationalde l'automne 2004. (...). Les ontentieux portés devant la juridition administrative sont peu nombreux. Mêmesi subsistent quelques zones d'ombre, l'ensemble des déisions dissipe la plupart des interrogations que susitaitl'appliation de ette loi. aa. Le système éduatif en Frane, Les noties, La doumentation française, p 17 2006.Désormais � dans les éoles, les ollèges et les lyées publis, le port de signes ou de tenue par lesquels les élèvesmanifestent ostensiblement une appartenane religieuse est interdit. �La irulaire d'appliation préise que � les signes et tenues qui sont interdits sont eux dont le port onduit à sefaire immédiatement reonnaître par son appartenane religieuse �, en itant le voile islamique, la kippa, ou une� roix de dimension manifestement exessive. �Dès lors l'interdition légale 19 peut être opposée à un lyéen de onfession sikh refusant d'enlever le sous-turbanpropre à ette religion, elui-i � adoptait une tenue le faisant reonnaître immédiatement omme appartenantà la religion sikh et ela sans que l'administration ait à s'interroger sur la volonté de l'intéressé d'adopter uneattitude de revendiation de sa royane ou prosélytisme, ni à établir que l'attitude du requérant était de natureà troubler l'ordre publi. � 2017. Artile L.141-1 du ode de l'éduation.18. CE, avis du 27 novembre 1989, position suivie par les irulaires du 12 déembre 1989 puis par elle du 20 septembre 1994 adressée aux hefs d'établissements.19. Artile L.141-5-1 du ode de l'éduation.20. Tribunal administratif de Melun, 19 avril 2005.6 © 2010, rue des éoles



Les prinipes fondamentaux du servie publi d'éduationLe respet du prinipe de laïité par les agents du servie publiDans e domaine il existe un large onsensus pour onsidérer que les agents publis et par onséquent, les ensei-gnants sont tenus à un devoir de strite neutralité. Les hoses sont très lairement établies : � le fait pour un agentdu servie publi d'enseignement publi de manifester dans l'exerie de ses fontions, ses royanes religieuses,notamment en portant un signe destiné à marquer son appartenane à une religion, onstitue un manquement àses obligations. � 21Le prinipe de ontinuitéReposant sur la néessité pour l'État de répondre aux besoins d'intérêt général sans interruption autre que ellesprévues par la réglementation en vigueur, e prinipe a été érigé en prinipe à valeur onstitutionnelle. L'appliationde e prinipe de ontinuité trouve son appliation tant au niveau du servie des enseignants qu'au niveau desenseignements.Le fait de grèveJusqu'en 1946, e prinipe a onstitué un obstale absolu à la reonnaissane du droit de grève dans les serviespublis. Pour le droit du travail omme pour elui de la fontion publique, la grève onstitue une interruptionolletive et onertée du travail en vue d'appuyer une revendiation professionnelle. Cet exerie du droit de grèvea pour onséquene la perte du droit aux rémunérations a�érentes à la période d'arrêt de travail en appliation dela règle du servie fait. Des retenues sur traitement sont don opérées sur la base de l'ensemble de la rémunérationmensuelle en raison du nombre de journées de grève.En dehors de es as de grèves, le fait pour un enseignant de ne pas aomplir l'intégralité de son servie ainsi queles obligations omplémentaires qui s'y rattahent est onstitutif d'un manquement à l'exigene du servie fait etjusti�e une rédution de son traitement.Exemples� La rédution de l'indemnité de professeur prinipal en raison de l'absene de transmission au proviseur desbulletins solaires des élèves alors que es douments onstituent l'une des missions des équipes pédagogiques,� une retenue de huit jours sur salaire a été opérée sur le traitement d'un professeur qui ne s'était pas rendu àla onvoation du hef d'ssement à la réunion de pré-rentrée au ours de laquelle lui était ommuniqué sonemploi du temps ; il a été onsidéré omme n'ayant assuré auun servie jusqu'à la reprise des ours de l'annéesolaire.La ontinuité des enseignementsIl est indéniable que les établissements solaires sont onfrontés à de grandes di�ultés pour le remplaement desprofesseurs absents. Une étude de la diretion de l'évaluation et de la prospetive montre que le volume de oursnon assurés en ollège et en lyée a augmenté signi�ativement es dernières années.L'enseignement onstitue pourtant un droit pour les élèves et la mission d'intérêt général d'enseignement imposeà l'État une obligation légale d'assurer l'enseignement de toutes les matières. Si jusqu'à présent peu de reoursavaient été déposés ontre le ministère, il semble aujourd'hui que la tendane s'inverse.ConlusionLa gratuité, la laïité, la liberté de l'enseignement sont des prinipes qui ont longtemps été un ombat et un idéaldans la onstrution de l'éole de la République.Ces symboles sont forts et susitent les passions. Ils ont permis au système éduatif de devenir un véritable serviepubli de l'Éduation.Dossier réalisé par Frédérique Thomas-Bion, professeur agrégée, doteur en STAPS, Université Blaise-Pasal,Clermont-Ferrand II.21. Conseil d'Etat, 3 mai 2000.© 2010, rue des éoles 7


